
Quels sont 
les équipements repris ?

Plus d’informations sur 
www.recylum.com

Matériel d’éclairage

ProjecteursPlafonniers / Encastrés
carrés, rectangulaires & ronds

étanches

Armatures 
industrielles

Hublots / Appliques / SpotsLanternes

Surveillance / Accèséclairage de 
sécurité

Matériel électronique de sécurité et de régulation

Intrusion Thermostat / Régulation

Alarme incendie

Liste non exhaustive
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NOUVElle 
filière de recyclage 
pour les professionnels

matériels électroniques 
de sécurité, d’éclairage  

et de régulation

dépose gratuite



une nouvelle filière 
de recyclage 

de DEEE* PROFESSIONNELS

En tant que professionnel, vous êtes responsable de 
la gestion de vos déchets de chantiers et vous devez 
être en mesure de prouver à vos clients qu’ils ont été 
éliminés conformément à la réglementation.

Pourquoi recycler les DEEE* Pro ?

• Le recyclage des matériaux 
qu’ils contiennent permet de  
préserver les ressources naturelles 
de la planète. En France, on estime 
le gisement de ces déchets à 
70.000 tonnes par an. 

• Ils peuvent contenir des matières et sous-ensembles 
potentiellement dangereux nécessitant un traitement 
approprié pour éviter tout risque de pollution.

Qui peut bénéficier de ce service ?

Tous les détenteurs d’équipements 
concernés  (installateurs,  électriciens, 
utilisateurs professionnels…). 

Qui paye ce service ?

Les équipements concernés sont repris gratuitement 
par Récylum grâce aux fabricants qui financent ce 
service de recyclage.

> Liste des fabricants sur : www.recylum.com

*DEEE = Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques
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0810 001 777

Pour trouver la déchèterie partenaire 
la plus proche : www.recylum.com

• Déposez-les sans emballage. 

• �Retirez les lampes et déposez-les  
dans les conteneurs appropriés  
en vue de leur recyclage.

Dans une déchèterie  
professionnelle partenaire
• �Sans condition de volume
• �Demandez votre certificat  

de collecte sélective

> �Pour les gros volumes, demandez  
un enlèvement direct par Récylum  
(gratuit sous conditions).

Déposez gratuitement 
vos DEEE* professionnels

Les bonnes consignes de tri

RADIATEUR
CHAUFFE-EAU

 

DÉTECTEUR D’INCENDIE 
ionique

RADIOACTIF

TRANSFORMATEUR
CONDENSATEUR LAMPE

APPAREILLAGE
D’INSTALLATION

matériel 
bureautique 

et ÉLECTROPORTATIF


